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Déclarant 1'
0

énsemble du département d� l'Ain zone à risque d'exposition au plomb 

Le préfet de l'Ain, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses àrticles, L 1334.5, L 1334.6 �t R 32.8"à R 32.12, 

Vu l'arrêté ministériel du 12 juillet 1999 fixant le modèle de la note d'information à joindre à un état des 
risques d'accessibilité au plomb révélant la présencè. de revêtements contenant du plomb pris pour 
l'application de l'article R 32.12 du Code de la Santé Publique, 

Vu la ciJ:culaire DOSNS3 n°99/533 et UHC/QC/18 n°99/58 du 30 août 1999 relative à la mise enœuvre 
et au financement des mesures d'urgence sur le saturnisme, 

Vu la circulaire DGS/SD7C/2001/27 et UHC/QC/1 n°2001-I du 16 janvier 2001 relative a:ux états des 
risques d'accessibilité au plomb réalisés en application de l'article L.1334-5 de la loi du 29 juillet 1998
d'orientation .. relative à la lutte contre les exclusions, 

Vu l'avis du Conseil Départemental c:l'Hygiène émis au cours de sa séance du 17 avril 2001, 

Vu l'avis des Conseils municipaux des communes du département de l'Ain, 

Vu l'avis des organes délibérant des établissements publics. de coopération intercommunale ayant 
compétence en matière de logement, 

'.::onsidérant que le plomb est un toxique dangereux pour la santé publique, et notamment pour celle des
eunes enfants, · , 

Considérant que l'emploi de peintures ou de revêtements contenant du plomb a été largement utilisé 
ans le bâtiment jusqu'en 1948, · · _;., · 

Considérant, dès lors, que tout immeuble .construit �vant 1948 présente un risque potentiel d'exposition 
111 pfomb pour les occupants, 

)Ur proposition du directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 

· ARRETE
•

;AfZTICLE 1er: L'ensemble du département de l' Ain est classé zoo� à risque d'exposition au plomb.
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